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1. Préambule

Le plan de prévention des risques inondations et coulées de boue (PPRicb) sur les communes de Caumont,
Commenchon, Frières-Fallouël, Mennessis et Villequier-Aumont a été prescrit par arrêté préfectoral en date
du 5 mars 2001 (cf. annexe n°1). Le périmètre d’étude de ce PPRicb s’étend sur l'ensemble du territoire des
communes concernées.

Le présent rapport a pour objectif de constituer une mémoire de l’instruction de ce PPRicb. Il récapitule
l’ensemble des observations recueillies et des remarques formulées lors de la concertation, de la consultation
réglementaire et de l’enquête publique.

2. Phase préliminaire

Les études ont été menées par la direction départementale des  territoires de l'Aisne. Lors de ces études, les
mairies ont été contactées pour recueillir les informations des élus sur leur territoire communal. Lors de ces
échanges, la procédure de la réalisation du PPRicb a été expliquée, les cartes des enjeux et des aléas ont été
étudiées. Ces échanges ont permis de conforter la connaissance des risques présents sur les communes.

Les mairies ont été rencontrées comme suit :

- Mairie de Caumont : 16 juin 2015 ;

- Mairie de Commenchon : 21 avril 2015 ;

- Mairie de Frières-Fallouël : 17 avril 2015 ;

- Mairie de Mennessis: 14 avril 2015 ;

La mairie de Villequier-Aumont n'a pas émis le souhait de nous rencontrer.

Ces rencontres ont fait l'objet de comptes-rendus  (cf. annexe n°2). Suite à ces entretiens et sans remarque
particulière, la phase de concertation a donc pu être programmée.

3. Phase de concertation

3.1. Déroulement de la concertation

Une réunion de présentation relative au lancement de la phase de concertation s’est déroulée le 29 juin 2015
à la direction départementale des territoires de l'Aisne. Seul, le Maire de  Villequier-Aumont  y a participé.
Cette réunion a permis essentiellement de présenter les études du projet de PPRicb pour les cinq communes
et de faire un rappel sur la réglementation « risque naturel » en vigueur. À l'issue de cette réunion, il a été
remis au maire présent pour avis le dossier projet  dudit PPRicb comprenant la note de présentation, les
projets de zonage et de règlement. Les autres mairies ont reçu le dossier par courrier.

Dès le  lancement  de cette  phase de concertation,  les  organismes  et  services  suivants  ont  également  été
sollicités pour avis :

• le Centre National de la Propriété Forestière  (CNPF) ;

• la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Aisne (CCIA) ;

• la Chambre Départementale d’Agriculture de l’Aisne ;

• la communauté de communes du Chauny-Tergnier;

• le Conseil départemental de l'Aisne ;

• la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) ;

PPRicb-Bassin versant de la vallée de l'Oise - Communes de Caumont, Commenchon, Frières-Faillouël, Mennessis et 
Villequier-Aumont – rapport d'instruction 4/16



• l'Union des syndicats des rivières ;

Le courrier d’envoi du dossier pour avis aux organismes et services est joint en annexe n°3.

Cette phase d’échanges a été constructive et porteuse d’observations précises et concrètes de la part des
organismes et services concertés. Toutes les observations justifiées ont été prises en compte et ont conduit à
modifier le projet de PPRicb.

Cette phase de concertation s’est achevée le 31 octobre 2015.

La synthèse ci-après résume le suivi des échanges avec les différents services ou organismes lors de cette
phase de concertation.

3.2. Point sur les échanges avec les communes

Les communes de Caumont, Commenchon, Frières-Fallouël, Mennessis et Villequier-Aumont n'ont pas émis
de remarque sur les documents.

3.3. Point sur les échanges avec les organismes et les services

Les copies des avis des services consultés sont disponibles en annexe n°4.

Chambre de commerce et d’industrie

La chambre de commerce et d’industrie a émis un avis favorable avec une remarque en date du 15 octobre 
2015.

La remarque porte sur la cartographie :

✔ La chambre de commerce et d’industrie indique que deux constructions au nord du lieu-dit
« le Champ des vaches » sur le territoire de la commune de Frières-Fallouël sont inscrites en
zone rouge alors qu’elles semblent avoir les mêmes caractéristiques que le bâti à l'ouest et
donc pouvoir ainsi bénéficier d'un classement en zone bleue.

Réponse de la DDT :
Suite à la vérification sur le terrain, il n'existe qu'un bâtiment. Il s'agit d'un abri ouvert pour chevaux de
moins de 20 m². Il n'est pas considéré comme une habitation. La construction restera en zone rouge. Pour
information, les travaux d'entretien des bâtiments existants y sont autorisés.

Chambre d'agriculture

La chambre d'agriculture a émis un avis favorable avec  plusieurs remarques en date du 26 octobre 2015. 

Les remarques portent sur :

• la note de présentation :

✔ La chambre  d'agriculture  propose  de  mettre  dans  la  note  de  présentation  la  description
pédologique du secteur d'étude.
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Réponse de la DDT :
Compte tenu de la méthodologie employée et décrite au chapitre 3 (identification des talwegs, lits majeurs de
ru et utilisation de la carte des pentes pour les zones de ruissellements potentiels), il n'est pas nécessaire de
présenter une description exhaustive du secteur concerné. Cette description doit rester succincte sur un sujet
n'ayant  pas  d'impact  sur  la  méthodologie  à  ce  jour.  En effet,  l'analyse  pédologique  des  sols  permet  de
connaître la nature et l'évolution des sols, ce qui peut permettre de caractériser l'apparition plus ou moins
rapide de ruissellements et de coulées de boue mais n'empêche pas l'apparition de ces phénomènes.

• le règlement :

✔ Pour les articles  2.1.8 et  3.1.7, la chambre d'agriculture demande que le stockage de bois de
chauffage soit toléré jusqu’à 30 m3

Réponse de la DDT :
La demande se situe dans la zone d'expansion des crues et la zone des phénomènes de ruissellement  et
coulées de boues avérés. Le passage de 20 m3 à 30 m3 apportera un volume de stockage plus important et,
dans  le  cas  d'une  évacuation des  matériaux,  le  temps  nécessaire  sera  conséquent  et  générera  un  risque
d'embâcle supplémentaire. Pour information, le volume de 20 m3 paraît un compromis acceptable dans la
mesure où cela correspond à 2 fois la consommation annuelle rurale et domestique estimée ( cf article R141-
24 du code forestier).
Il n'est donc pas souhaitable d'augmenter le volume de stockage du bois de chauffage. Les deux articles ne
seront pas modifiés.

✔ Pour l'article 3.1.B, la chambre d'agriculture demande que l'article soit complété par « […]
ou d'acquisition d'une régénération naturelle »

Réponse de la DDT :
L'article 3.1-B-3 sera complété conformément à la demande de la chambre d'agriculture. 

✔ Pour les stockages,  la chambre d'agriculture demande que les conditions de stockage de
produits tels que le fumier soient précisées.

Réponse de la DDT   :
Le règlement n'a pas vocation a faire un catalogue des différents produits de stockage. En conséquence, les
conditions de stockage du fumier ne seront pas précisées.

✔ Pour l'article 6.3, la chambre d'agriculture rappelle que la mission érosion de celle-ci est à la
disposition  des communes et des agriculteurs pour évoquer ces pratiques culturales et mettre
en place des mesures.

Réponse de la DDT :
La DDT ne peut qu'inciter les maires et les agriculteurs à consulter la chambre d'agriculture pour améliorer la
pratique culturale vis-à-vis du phénomène de ruissellement et coulée de boue. L'article sera complété pour
indiquer que la « mission érosion » de la chambre d'agriculture est à la disposition des communes et des
agriculteurs pour évoquer ces pratiques culturales et mettre en place des mesures.
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✔ Pour l'article 6.4, la chambre d'agriculture indique que la procédure de remembrement sur
les activités agricoles a été modifiée et a été remplacée par l'aménagement foncier agricole et
forestier.

Réponse de la DDT   :
Le terme de remembrement sera donc remplacé par le terme «  aménagement foncier agricole et forestier »

En conclusion, des compléments ont été apportés aux articles 3.1.B-3, 6.3 et 6.4 et les articles 2.2-24 et 3.2-
B-21 ont été rajoutés pour répondre aux nouvelles réglementations sur la restauration des milieux.

4. Consultation réglementaire

La consultation réglementaire a débuté le 23 décembre  2015.  Le décret  2007-1467 du 12 octobre 2007
prévoit qu’un avis non rendu dans un délai de deux mois est réputé favorable.
La fin de la consultation réglementaire a eu lieu le 23 février 2016.

4.1.  Organismes consultés

Conformément  au décret  précédemment  cité,  le projet  de PPR inondations et coulées de boue sur les 5
communes a été soumis à l’avis des conseils municipaux, de la Chambre départementale d’Agriculture, du
Centre National de la Propriété Forestière, de la Communauté de Communes de Chauny-Tergnier,  et  du
Conseil départemental.
 

Les organismes suivants ont été consultés également : le Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF),
la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Aisne (CCIA), la direction régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement  (DREAL) de Picardie et l'Union des syndicats d'aménagement de rivières.

Le courrier d’envoi du dossier pour avis aux organismes et services est joint en annexe n°5.

4.2.  Retour de la consultation réglementaire 

Les copies des avis des services et communes consultés sont disponibles en annexe n°6.

4.2.1  Les communes ayant rendu un avis

Par  délibération du 25 janvier  2016,  le  conseil  municipal  de  la  commune de Caumont  a  rendu un avis
favorable.

Par délibération du  1 mars 2016, le conseil municipal de la commune de Villequier-Aumont a rendu un avis
favorable.

4.2.2 Les communes n'ayant pas rendu d'avis

En l'absence de réponse, l'avis du conseil  municipal est réputé favorable pour les communes suivantes  :
Commenchon, Frières-Faillouël et Mennessis.
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4.2.3  Les organismes ayant rendu un avis

Par courrier du  8 février 2016, la chambre d'agriculture a émis un avis favorable sous réserve de la prise en
compte des remarques transmises.

Par courrier du 22 février 2016, la chambre de commerce et d’industrie de l'Aisne a émis un avis favorable.

Par courrier du 28 mars 2016, le conseil départemental de l'Aisne a émis un avis favorable.

4.3. Réponses aux remarques émises lors de la consultation réglementaire

La chambre d'agriculture

✔ Pour  les  interdictions,  autorisations  ou  conditions  de  stockage  des  matériaux,  la  chambre
d'agriculture demande d'apporter des précisions aux conditions de stockage du fumier.

Réponse de la DDT :

Les conditions de stockage du fumier sont déjà précisées par le règlement au travers des articles 2.1.A-8 et
3.1.A-7 associés respectivement aux articles 2.2-23 et 3.2.A-20 et relatifs aux produits et matériaux non
polluants ou non dangereux susceptibles d’être entraînés par les eaux de ruissellement et coulées de boue, à
savoir :
- que les produits seront placés au-dessus du niveau de référence.
Au final, ces conditions sont strictement identiques aux conditions de stockage des produits polluants et/ou
dangereux visés par les articles 2.1.A-7, 2.2-17, 3.2.B-12, 5.1.A-3 et 5.1.B-2.

4.4. Modification réglementaire

La  mise  en  œuvre  de  la  directive  européenne  cadre  inondation  se  traduit  par  l'établissement  de  trois
documents : l’évaluation préliminaire des risques d'inondation (EPRI), la désignation des territoires à risque
important (TRI) et enfin le plan de gestion des risques d'inondation (PGRI). Les PPR devant être désormais
compatibles avec les PGRI, le règlement du PPR a été modifié afin de répondre à cette exigence suite à
l'approbation le 7 décembre 2015 du PGRI du bassin Seine-Normandie.

5. Procédure d’enquête publique

5.1. Modalités et déroulement de l’enquête

Le commissaire  enquêteur  désigné est  Francois  ATRON ,  Ingénieur  divisionnaire  des  T.P.E,  en retraite,
(décision n°E16000058/80 du  1 avril 2016 du Tribunal Administratif d'Amiens, cf annexe n°7).

L’enquête publique a été fixée par arrêté préfectoral en date du 18 avril 2016. ( cf annexe n°8)

Le dossier a été envoyé aux mairies le 22 avril 2016 et aux organismes extérieurs ( cf annexe n°9).

Conformément  à l’ensemble des dispositions,  l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique a fait  l’objet  de
publications dans la presse locale :

 L’Union : 10 mai 2016 et le 31 mai 2016 ;

 L’Aisne Nouvelle : 10 mai 2016 et le 31 mai 2016 .

Les copies des publications sont disponibles en annexe n°10.

PPRicb-Bassin versant de la vallée de l'Oise - Communes de Caumont, Commenchon, Frières-Faillouël, Mennessis et 
Villequier-Aumont – rapport d'instruction 8/16



Cet arrêté a également fait l'objet d'une publication sur le site internet de la Préfecture de l'Aisne dès le 23
avril jusqu’à la clôture de l'enquête.

Enfin, un avis d'enquête publique a été affiché en mairies de :

• Caumont dès le 2 mai 2016 ;

• Commenchon dès le 26 avril 2016 ;

• Frières-Faillouël dès le 25 avril 2016 ;

• Mennessis  dès le 12 mai 2016 ;

• Villequier-Aumont dès le 2 mai 2016.

 (cf. certificats d'affichage en annexe n°11).

L’enquête publique s’est déroulée dans les 5 communes concernées pendant 34 jours consécutifs du lundi  30
mai 2016 au samedi 2 juillet 2016 inclus. Le commissaire enquêteur a tenu six permanences de trois heures
afin de recevoir les observations du public :

Dates des permanences Horaires Lieu

Lundi 30 mai 2016 9 h à 12 h Frières-Faillouël

Mercredi  8 juin 2016 14 h à 17 h Mennessis 

Mardi 14 juin 2016 9 h à 12 h Villequier-Aumont

Vendredi 24 juin 9 h à 12 h Caumont 

Jeudi 30 juin 16 à 19 h Commenchon

Samedi 2 juillet 9 h à 12 h Frières-Faillouël

Le public avait accès au dossier et au registre aux jours et aux horaires habituels d'ouverture des  mairies.

À l'occasion de ses diverses permanences  ou lors de déplacements effectués spécialement  à cet  effet,  le
commissaire enquêteur a vérifié la réalité de l'affichage de l'avis d'enquête en mairies.

À l'issue de l'enquête publique, le commissaire enquêteur a transmis le procès-verbal de synthèse au service
instructeur de la DDT le 6 juillet 2016.

Le commissaire enquêteur a rendu son rapport, daté du 12 juillet 2016.

5.2. Audition des Maires et avis des conseils municipaux

Le commissaire enquêteur a entendu les maires des communes concernées à l'issue de l'enquête qui n'ont pas
remis  en cause le plan de prévention des risques, ni contesté le règlement ou les plans de zonage. Une
inquiétude s'est exprimée sur l'échelle des cartes qui est jugée inadaptée pour l'instruction des documents
d'urbanismes tels que les permis de construire, certificats d'urbanisme ou plan local d'urbanisme.

Les maires n'ont pas délibéré estimant avoir déjà donné un avis favorable dans les phases précédentes.
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5.3. Examens et analyses des observations

A l’issue de l’enquête publique, l’unité prévention des risques de la DDT a constaté :

– sur les registres : quatre observations ; 

• deux consultations et deux observations écrites à la mairie de Caumont;

• une consultation et aucune observation à la mairie de Commenchon ;

• deux consultations et deux observations écrites à la mairie de Frières-Faillouël ;

• aucune consultation et aucune observation à la mairie de Mennessis ;

• une consultation et aucune observation à la mairie de Villequier-Aumont

– sur la messagerie électronique : aucune observation ;

– par voie postale : aucun courrier reçu à la mairie de Frières-Faillouël, siège de l’enquête publique ou à la
DDT.

CAUMONT

Remarque de monsieur Jean-Pierre Josse     : « Il demande à revoir les regards d'assainissement et la dimension
des canalisations ainsi que le curage du ru. »

Réponse de la DDT     :

L'article 5.2-E du règlement énonce les principes de la maîtrise des écoulements et du ruissellement. Il est à
rappeler que, généralement, l'assainissement urbain n'est pas dimensionné pour un événement centennal
mais plutôt pour les pluies les plus fréquentes ( pluie de retour 10 ans voir 20 ans). Ainsi, lors d'événement
extrême, le réseau peut être saturé et provoqué du ruissellement.

L'article 6.1 recommande également de réaliser régulièrement le curage de ces canalisations ainsi que celui
des rus pour maintenir leur capacité intacte.

Remarque de monsieur Sylvain LEWANDOWSKI, maire de Caumont     : «  manque de précisions, au niveau
de l'échelle,  des plans de zonage qui pourrait  rendre difficile l'instruction des documents d'urbanisme/ il
souhaiterait une échelle plus grande. »

Réponse de la DDT     :

Dans le cas de l'instruction des PPR, les zones sont cartographiées en fonction des objectifs du PPR et des
mesures applicables compte tenu de la nature et de l'intensité du risque encouru ou induit. Elles résultent
d'une confrontation des cartes d'aléas et de l'appréciation des enjeux dont la réalisation est faite sur fond
topographique au 1/25000 agrandi au 1/10000. La représentation au 1/5000 n'est utile qu'en présence de
zones urbanisées à fort enjeu, ce qui n'est pas le cas présent. Par ailleurs, les responsables du projet ne
disposant d'aucune donnée en matière de hauteur d'eau, associée au risque présent, le zonage réglementaire
ne peut être affiné à l'échelle au 1/5000.

La décision du conseil d’État en date du 7 novembre 2012 ( 9ème et 10ème sous-sections réunies n°337755)
précise  :  "S'il  résulte  des  dispositions  du  II  de  l'article  L.  562-1  du  code  de  l'environnement,  que  les
documents  graphiques  des  plans  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles,  dont  les  prescriptions
s'imposent  directement  aux  autorisations  de  construire,  doivent,  au  même  titre  que  les  documents
d'urbanisme,  être  suffisamment  précis  pour  permettre  de  déterminer  les  parcelles  concernées  par  les
mesures d'interdiction et les prescriptions qu'ils prévoient et, notamment, d'en assurer le respect lors de la
délivrance des autorisations d'occupation ou d'utilisation du sol, ces dispositions n'ont toutefois ni pour 
objet ni pour effet d'imposer que ces documents fassent apparaître eux-mêmes le découpage parcellaire
existant."
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En parallèle de l'élaboration ou de l'application d'un PPR approuvé, le cycle de consultation réglementaire
des documents d'urbanisme (permis de construire ou certificat d'urbanisme établis à l'échelle parcellaire)
permet d'obtenir de l'unité Prévention des risques de la DDT un avis sur la gestion du risque naturel ou
technologique présent,  assorti,  le  cas  échéant,  de  propositions  de prescriptions  à imposer  au projet  du
pétitionnaire. De plus, la transmission des données géolocalisées dans un format de système d'information
géographique (SIG) utilisé par différents outils informatiques de géomatique peut être effectuée auprès des
services  souhaitant  l'exploiter  pour  d'autres  applications  de  type  occupation  des  sols  ou  documents
d'urbanisme.

Compte tenu de l'ensemble de ces éléments, les cartographies du dossier PPR demeureront au format et
échelles de la cartographie jointe à l'enquête publique (1/10 000).

COMMENCHON

Remarque  d'une  habitante     : «  elle  se  plaint  de  l'insuffisance  d'absorption  du  réseau  pluvial  devant  sa
propriété. »

Réponse de la DDT     :

L'assainissement pluvial n'est pas dimensionné pour un événement centennal mais plutôt pour les pluies les
plus  fréquentes (pluie  de retour 10 ans).  Ainsi,  lors d'événement extrême,  le réseau peut  être  saturé et
provoquer du ruissellement. 

FRIERES-FAILLOUEL

Intervention de madame Sylvette HEIM qui a constaté les zones inondables sur le plan communal.

Remarque  de  monsieur  CELDRAN     : « il  indique  que  le  fossé  coulant  traversant  sa  propriété  est  une
servitude. L'écoulement du fossé devient de plus en plus difficile par les boues provenant des cultures, et
l'apport d'eau des nouvelles constructions. Ainsi, les drains de sortie ne sont plus dimensionnés pour l'arriver
d'eau. Il se plaint du manque de curage du fossé coulant ce qui réduit l'écoulement dans ce fossé. »

Réponse de la DDT     :

La section canalisée par un drain dans la propriété de monsieur CELDRAN absorbe l'eau pour les pluies les
plus fréquentes. En revanche, le début de la section drainée est saturée en cas de pluie exceptionnel et l'eau
ressort dans cette propriété. Il est difficile de nettoyer les drains qui finissent par perdre une partie de leur
capacité dans le temps. Il convient de réaliser régulièrement le curage de ces canalisations et des rus pour
maintenir leur capacité intacte.

VILLEQUIER-AUMONT

Intervention  de  monsieur  Michel  LACAZE pour  féliciter  le  travail  effectué  par  la  commune  pour
l'établissement de la carte communal vis-à-vis des risques présents sur le territoire communal.

5.4. Conclusion du commissaire enquêteur

Le commissaire enquêteur émet un avis favorable au projet de Plan de Prévention des Risques inondations et
coulées de boue du bassin versant de l'Oise sur les communes de Caumont, Commenchon, Frières-Faillouël,
Mennessis et Villequier-Aumont

Les conclusions du commissaire enquêteur sont disponibles en annexe n°13.
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Le commissaire enquêteur recommande à la DDT les trois points suivants :

• indiquer  clairement  aux  maires  leurs  obligations  après  approbation  du  projet  vis-à-vis  de  la
préfecture ( DICRIM, PCS, Information préventive) ;

• programmer une formation avec les secrétaires de mairies et services instructeurs en urbanisme pour
sensibiliser à ces risques et maintenir une cohérence d'application sur l'ensemble des territoires des
cinq communes ;

• personnalisation  de  la  notice  de  présentation,  pour  chaque  commune,  par  ajout  d'une  fiche
récapitulative  des  zones  à  risques  et  des   obligations  ou  prescriptions  qu'engendrent  ce  PPRicb
auprès des municipalités, et des principales contraintes susceptibles d'être véritablement appliquées
aux habitations.

Réponses de la DDT :

Point 1   : Suite à l'approbation, la préfecture envoi le dossier du PPRicb dans sa version approuvée par un
courrier leur rappelant leurs obligations. De plus, l'arrêté d'approbation fait  référence à l'article 2 aux
différents documents cités par le commissaire enquêteur. Enfin, la réalisation par les communes du DICRIM
et du PCS fait l'objet d'un suivi de la part des services de la préfecture et du ministère de l'intérieur.

Point 2 :  Les services de l'État sont prêts à venir réaliser une formation sur les risques si  les services
instructeurs  en  font  la  demande.  Cette  démarche  a  déjà  été  réalisée  pour  certaines  communautés  de
commune ou d'agglomération.  Dans les cas difficiles,  les services  de l'État  restent  à  la  disposition des
services instructeurs pour répondre à leurs interrogations.

Enfin, pour les projets des communes, en amont de l'engagement des études et pour vérifier la faisabilité,
une réunion peut  être réalisée avec les services de la DDT pour résoudre les difficultés ou trouver des
solutions pour que le projet respecte les prescriptions du PPR.

Point  3 :L'établissement  de  la  notice  de  présentation  est  conforme  aux  dispositions  du  code  de
l'environnement. Lors de la réalisation d'un PPR et dans la mesure où les informations sur les risques sont
bien identifiées, une carte informative est réalisée pour indiquer les lieux où les événements se sont passés.
Dans le cas de ce PPR, peu d'information a été recueillie. De plus, le recensement des arrêtés de catastrophe
naturel a permis de lister les événements et leurs descriptions ( article 5.2.b de la note de présentation). Ceci
permet au personne de situer les informations sur le territoire de sa commune.

Lors de présentations et entretiens auprès des collectivités concernées, les points importants d'urbanisme,
impactant  les futures habitations,  ont  été abordés pour qu'ils  prennent  conscience des conséquences de
l'approbation du PPR. 
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5.5. Avis des organismes

Parallèlement à l'enquête publique, l'ensemble des organismes consultés lors des phases précédentes ont une
nouvelle fois été sollicités (cf. annexe n°9 ),à savoir :

• la Chambre Départementale d’Agriculture de l’Aisne ;

• le Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) Nord-Picardie ;

• le Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF), délégation Nord-Pas de Calais Picardie ;

• le Conseil Départemental de l’Aisne ;

• la Communauté de communes du Vermandois ; 

• la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) ;

• le syndicat mixte du SAGE de l'Escaut ;

• l'Union des Syndicats d'Aménagement de Rivières.

Seule la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Aisne a répondu par courrier en date du 22 avril 2016 ( cf
annexe n°12) signalant l'oubli d'une annexe au règlement. Il s'agit du schéma explicatif qui sera ajouté au
règlement à l'article 1.9.

5.6. Adaptation du projet au PGRI

Le projet présenté à l'enquête publique a été modifié suite à l'approbation du PGRI Artois-Picardie en date du
19 novembre 2015 (cf article 4.4 du présent rapport). Ces modifications concernent le règlement du PPRicb.
Après remarques des différents organismes au sujet de l'adaptation du règlement type aux recommandations
du  PGRI,  des  modifications  mineures  du  règlement  sont  intervenues  permettant  de  préciser  les  zones
concernées  par  ces  changements  et  de  clarifier  certaines  notions  présentées.  Ces  modifications  sont
présentées à l'article suivant.

5.7. Synthèse des modifications du projet de PPRicb

Notice de présentation     :

Néant.

Zonage réglementaire     :

Néant.

Règlement     :

Pour répondre à la mise en conformité du PPR vis-à-vis du PGRI, les articles suivants ont été 
modifiés :

• article 1.5

• article 2.1.B-1

• article 2.2-5

• article 2.2-7

• article 2.2-8
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• article 2.2-9

• article 2.2-20

• article 3.2.A-5

• article 3.2.A-7

• article 3.2.A-8

• article 3.2.A-9

• article 3.2.A-19

• article 5.1.A ( point 9 est passé en point 4)

• article 5.1.A-12

• article 5.1.B ( ajout des points 7, 8 et 9)

• article 5.2.E

• article 5.2.G

• article 6.3

et deux définitions ont été ajoutées au glossaire.

6. Approbation

A l’issue des phases réglementaires de consultation et d'enquête publique, le plan de prévention des risques
inondations et coulées de boue du bassin versant de l'Oise sur les communes de  Caumont, Commenchon,
Frières-Faillouël,  Mennessis  et  Villequier-Aumont a  été  approuvé  par  arrêté  préfectoral  en  date  du  20
septembre 2016  (cf. copie en annexe n°14 ).
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Annexes

1. Arrêté de prescription
2. Compte-rendu des réunions d'études avec les mairies
3. Copies des courriers de lancement de la procédure de concertation
4. Copie des courriers réponses des mairies et organismes
5. Copies des courriers de lancement de la procédure de consultation réglementaire
6. Copie des délibérations et avis des organismes
7. Décision n°E16000058/80 du 1 avril 2016 du Tribunal Administratif d'Amiens
8. Arrêté préfectoral d'enquête publique en date du 18 avril 2016
9. courrier d'envoi à la mairie et aux organismes extérieurs
10. Photocopie de publication dans les journaux
11. Certificat d'affichage en mairie
12. courrier de la CCI
13. Conclusion du commissaire enquêteur
14. Arrêté préfectoral d'approbation
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